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Circuit VTT n° 2 : val d’Azun

Carte IGN TOP 25 :  
Départ du col du Soulor situé à 34 km et 55 min – 12 cols – 43 km – 1250 m

Descendre la D 918 vers Arrens-Marsous, Marsous, Aucun puis, 2,3 km plus bas, prendre à 
gauche la D 127 vers Arcizans-Dessus. Traverser le village et prendre le chemin de Boualens 
qui mène au GR de pays « Tour du Val d’Azun » (R1-2) puis à un CV goudronné jusqu’au col
d’Arras (FR-65-0933). Suivre la piste principale jusqu’à la cote 971 (abri) et prendre la piste à 
gauche qui conduit au col de Liar (FR-64-1348). Demi-tour, descendre la piste et au point coté 
1139, prendre la piste (R1-2) à gauche qui passe successivement au col de Couret (FR-65-
1351), au col de Couraduque (FR-65-1367), au col de la Serre (FR-65-1458) et au col de 
Bazès (FR-65-1509). De ce dernier la piste se dirige plein sud, la quitter pour un court aller et 
retour (S2) au col de Berbeillet (FR-65-1569). Retour à la piste (R1-2) qui repart vers l’ouest 
puis vire au sud et après un lacet arrive au col de Cantau (FR-65-1529), au col de Soum (FR-
65-1532) au col de Mauben (FR-65-1549) et enfin rejoint le col du Soulor (FR-65-1474) ; De 
ce dernier prendre en face la piste (R1) qui part sud-ouest et arrive après 1 km au col de 
Saucède (FR-65-1525) avant de revenir au Soulor.  

L’église d’Aucun  Arrens 




